
Marguerite DURGNAT-DONNET
Culte au temple de Clarens, le jeudi 6 mars, à 14 heures.
En lieu et place de fleurs, merci de penser à l’EMS Montbrillant
à Chailly s/Montreux, CCP 10-18922-7.
Des remerciements sont adressés à la direction et au personnel de
l’EMS, pour leur gentillesse et leur dévouement.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Guy et Fernande Durgnat-Besse à Bex,
leurs enfants et petits-enfants à Forel s/Lucens et Madetswil ;

Catherine Durgnat à Mézières ;
Les enfants et petits-enfants de feu Olivier Durgnat à Romainmôtier,
Epalinges et Corsier s/Vevey ;
Ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont la tristesse de faire part du décès de


